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Brochure n° 3056 | Convention collective nationale

IDCC : 1880 | NÉGOCE DE L’AMEUBLEMENT

Accord du 13 juin 2024 
relatif au contrôle pédagogique des formations

NOR : ASET2450701M

IDCC : 1880

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

FNAEM,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

FNECS CFE-CGC ;

CFTC CSFV ;

FS CFDT ;

UNSA FCS,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Chapitre Ier Contrôle pédagogique des formations délivrées par la 
branche

Article I.1 | Principe

En application des dispositions du référentiel national, le présent chapitre définit les conditions 
d’indemnisation des représentants désignés au sein de la commission paritaire nationale de 
l’emploi et de la formation professionnelle (CPNEFP) dans leur mission de contrôle pédagogique 
des organismes de formation agréés par la CPNEFP à délivrer les formations de branche condui-
sant à l’obtention d’un certificat de qualification professionnelle ou à une certification.

Article I.2 | Désignation et visite : modalités

Au regard de son audit qualité, la CPNEFP pourra décider de l’organisation d’une visite sur 
place de contrôle pédagogique d’un organisme de formation agréé par la branche ayant déjà 
mis en place des sessions de formations. Cette mission sera assurée par le président et le 
vice-président de la CPNEFP, ou un autre membre de la CPNEFP à laquelle ces derniers auront 
conjointement donné délégation.

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ ET DES SOLIDARITÉS
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Article I.3 | Prise en charge des frais

Pour trois visites annuelles décidées par la CPNEFP, le temps passé à l’exercice de cette mis-
sion est considéré comme temps de travail effectif et rémunéré comme tel. Les frais de dépla-
cement sont remboursés selon les modalités définies par les dispositions prévues à l’article 11 
de la convention collective.

La gestion de ces dépenses sera assurée par la fédération patronale et pris en charge par 
l’association de gestion du paritarisme.

Chapitre II Contrôle pédagogique des formations par apprentis-
sage

Article II.1 | Principe

À défaut d’une prise en charge par les pouvoirs publics, la branche soucieuse d’assurer ce 
contrôle, a choisi d’assumer elle-même les coûts liés à cette mission.

Le présent chapitre a donc pour finalité de définir les conditions d’indemnisation des repré-
sentants désignés par la branche professionnelle en application de l’article L. 6211-2 dernier 
alinéa du code du travail, destinés à faire partie des missions chargées du contrôle pédagogique 
des formations par apprentissage conduisant à l’obtention d’un diplôme. Les conditions selon 
lesquelles se déroule ce contrôle sont définies par les articles R. 6251-1 et suivants du code du 
travail et la circulaire n° 2019-131 du 26 septembre 2019.

Article II.2 | Modalités de désignation

Les membres chargés d’exercer les missions de contrôle telles que définies par les textes 
précités du préambule, sont désignés par la CPNEFP selon les modalités de prise de décision au 
sein de cette commission.

La CPNEFP désigne l’un de ses membres pour chaque région administrative et domicilié dans 
ladite région.

En cas d’impossibilité par l’un des membres concernés de pouvoir assurer ponctuellement 
ces missions, la CPNEFP désignera selon les mêmes modalités, ou en cas d’urgence par tout 
moyen approprié, un autre représentant.

Article II.3 | Prise en charge des frais

Pour deux déplacements par an, le temps passé par le membre de la CPNEFP désigné à 
l’exercice de ces missions est considéré comme temps de travail effectif et rémunéré comme 
tel. Les frais de déplacement sont remboursés selon les modalités définies par les dispositions 
prévues à l’article 11 de la convention collective.

L’ensemble de ces sommes sera administré par la Fédération patronale et pris en charge par 
l’association de gestion du paritarisme.

Toutefois, cette prise en charge ne concerne que la participation aux missions chargées du 
contrôle pédagogique des formations par apprentissage relatives à l’obtention d’un diplôme cor-
respondant à un métier des entreprises de la branche.

Chapitre III Dispositions d’application

Article III.1 | Dispositions applicables aux entreprises de moins de 50 salariés

Le présent accord s’applique sans distinction aux entreprises de moins de 50 salariés.
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Article III.2 | Durée

Le présent accord est conclu pour une durée déterminée jusqu’au 31 décembre 2024, date à 
laquelle il cessera de produire effet.

Article III.3 | Publicité. Formalités de dépôt. Révision

Le texte du présent accord a été notifié à l’ensemble des organisations syndicales représenta-
tives dans le champ d’application.

Il sera déposé au secrétariat du greffe du conseil de prud’hommes de Paris et auprès de la 
direction générale du travail, conformément aux dispositions des articles D. 2231-2 et suivants 
du code du travail.

Il pourra être révisé conformément aux dispositions de l’article L. 2261-7 du code du travail.

L’extension du présent avenant sera demandée, à l’expiration du délai légal d’opposition, 
conformément aux dispositions des articles L. 2261-15 et suivants du code du travail.

Fait à Paris, le 13 juin 2024.

(Suivent les signatures.)
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